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LES SOCIALISTES DE LA COII/ThlliNAUTE EUROPEENNE APPUIENT LA RATIFICATION 

DU TRAITE DE NON-PROLIFERATION DES ARMES NUCLEAIRES 

----------------------~------------------------------------------------

Le Bureau de liaiso~ des partis socialistes de la Commur.aute 
europeenne s'est reuni le 9 mai 1968 au Centre Europeen de Luxembourg 
sous la presidence de Lucien Radoux (Belgique). Ila d'abord pris 
connaissance d 1un rapport de J.A.W. Burger (Pays-Bas) et P.Dankert 
(Pays-Bas) sur le traite de non-proliferation des armes nucleaires. 
Ce traite a ete soumis par les Etats-Unis, l'U.R.S.S. et le Royaume
Ur..i aux representants des 18 Etats qui participent a la Conference 
de Geneve sur le desarmement. Il est actuellement soumis a la 
22 eme Assemblee ge~erale des Nations-Unies. 

A cette reunion, les six partis socialistes u:f'f':Llie..s.. au 
Bureau de liaison des partis soc:i,.alistes de. la Communaute euro
peenne etaient representes comme suit: 
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Parti social-democrate d'Allemagne : 

Hans-Eberhard Ding e 1 s, Gerhard Flam i g. 

Parti ouvrier sociali..§.t~_luxembourgeois : 

Ferna~.d G e e r g e s, Astrid L u 1 1 i n g, Maurice T h o s s et 
Jes W oh 1 fart. 

Parti du travail (Pay~-Ba~) : 

J.A.W. Burger et P. Dankert, 

Parti socialiste S,F.I,O, (FrBl)c~~ : 
!II u 

Jacques Piette. 

PSI-PSDI unifies (Italie) : 
4 

Enrieo Pa 1 er m o. 

Parti socialiste belge 

Henri D e r u e 1 1 e s et Lucien R a d o u x et. )/erHo:111d Dehousse. 

A la suite d'un echange de vues, portant notamment sur 
les repercussions que le traite de non-proliferation des armes 
atomiques pourrait avoir sur la politique suivie par la Commu
naute europeenne de l'energie atomique (Euratom), le Bureau de 
liaison des partis socialistes de la Communaute europeenne a 
adopte, a l'unanimite, la resolution suivante : 
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Resolution 

concernant le Traite de non-nroliferation 

des armes nucleaires, 

Le Bureau de liaison des partis socialistes de la Communaute europeennE 

reuni a Luxembourg le 9 mai 1968 

1° vu le rapport concernant la non-proliferation et la non-dissemination 

des armes nucleaires qui lui a ete presente par le Groupe de travail 

TNP du Bureau de liaison des partis socialistes de la Communaute 

europeenne; 

20 se referant a la resolution adoptee le 13 ectobre 1967 a Zurich par 

le Conseil General de l'Internationale Socialiste et par laquelle 

l 1 Internati6nale Socialiste reitere ses declarations anterieures en 

faveur d'un desarmement 3eneral, complet et controle~ 

3° rappelant la resolution concernant l'Euratom adoptee par le 7e Congres 

des partis socialistes de la Communaute europeenne (Berlin 9 17 et 18 

novembre 1966) et par laquelle a ete exprime 

- l'avis que l'Buratom et les Etats qui en sont membres se doivent 

de contribuer pour leur part a l'etablissement d'un systeme mondial 

de controle pouvant empecher le detournement de l'energie nucleaire 

de ses fins pacifiques; 

- l'cspoir que 9 dans un avenir pas trap eloigne 1 un accord pourra 

etre conclu entre l'Euratom et l'A~ence Internationale de l 1]nergie 

Atomique, accord qui mettra l 1 A0I,E,A, an mesure de reconnaitre 

la validite du controle Euratom; 

40 inquiet de la menace permanente que les armes nucleaires font peser 

sur l'humanite:; 

50 convaincu de la necessite d'empecher la proliferation et la 

dissemination des armes nucleaires dans le monde; 
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6° vu le Projet de Traite de non-proliferation des armes nucleaires 

tel que les Etats-Unis d'Amerique 7 l'U.R.S.S. et le Royaume-Uni 

l'ont soumis le 14 mars 1968 aux representants des 18 Etats qui 

participent a la Commission du desarmement de Geneve et qui est 

actuellement soumis a la 22c Assemblee Generale des Nations Unies:; 

7° constatant que ce projet de Traite dans sa nouvelle redaction 1 tient 

compte de differents voeux exprimes par des pays europeens? plus 

particulierement en ce qui concerne l'article III relatif aux 

mecanismes de controle applicables aux matieres brutes et aux 

matieres fissiles speciales~ utilisees dans toutes les activites 

nucleaires pacifiques; 

8° estime que 7 dans l'interet de la paix dans le monde 9 le projet de 

Traite de non-proliferation des armes nucleaires doit etre ratifie 

et mis en vigueur dans les delais les plus brefs 9 comme cela fut 

le cas pour le Traite portant interdiction des essais d'armes 

nucleaires dans l'atmosp:ere 9 dans l'espaee extra-atmospherique et 

sous l'eau; 

9° formule le voeu que tout soit rnis en oeuvre afin qu'au cours des· 

negociations qui devront conduire a la signature de ce Traite et a 
'sa ratification? toute la clarte soit faite? dans l'interet de la 

conclusion 9 dans les delais prevus 7 d'un accord entre l'Euratom et 

l'A.LE.A.; 

.,-11 

100 rappelle que les negociations preliminaires a cet accord devront 

commencer en principe 180 jours apres l'entree en vigueur du Traite 

de non-proliferation et que cet_ accord devra e:i:ltrer en vigueur da,ns; t,: 

les 18 mois qui sui vront la date a laquelle les negociations auront ::,:. 

e te engagee s; 

110 rappelle qu'en vertu de l'article VI du Traite de· non-proliferation 

des armes nucleaires tousles Etats signataires s'engagent a pour-

.. ,• 

suivre les negociations on vue 

- d'adopter des mesures efficientos concernant l 1 arret1 dans un 

proche avenir? de la course aux armements nucleaires, 

- de la signature d I un trai te de de sarmement general et total SOU.taiF,,:; ,, 
I. 

a un controle intern,ational rigoureux et efficace, 
) 

' ·.• ... \ 
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12° Le Bureau de liaison des partis socialistes de la Comrnunaute 

europeenne rappelle que les Etats signataires se sont engages 

a tenir cinq ans apres l'entree en vigueur du Traite une conference 
17afin d' examiner la fa9on dont le trai te crnt appliq~e et do s 'assure. 
que les objectifs definis dans le preambule et les stipulations du 
traits sont en voio de realisation1i (article VIII,3). 

En prevision de cette conference il se felicite que certaines 

dispositions du Traite ouvrent des a present la voie a des mesures 

concretes de controlo des armements .et a des mesures partielles de 
desarmement nucleaire et conventionnel. 

13° Les socialistes exigent que soit 2nfin realise par un Traits 

general le desarmement simultane9 progressif et controle9 base de 
la paix et condition aujourd'hui de la survie du genre humain. · 


